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NUMÉRO D'URGENCE : 
Pompier : 18
Gendarmerie : 17
S.A.M.U : 15
Urgence : 112
Centre Hospitalier : 05 61 03 30 30
Centre Antipoison : 05 61 77 74 47
ENEDIS : 09 72 67 50 09

(sécurité dépannage) 
G.D.F. : 08 00 47 33 33

(sécurité dépannage) 
SMDEA : 05 61 04 09 00
SMECTOM : 05 61 68 02 02

ENFANCE ET JEUNESSE : 

Ecole Maternelle : 05 61 69 53 60
Ecole Élémentaire : 05 61 69 59 68
Alae Maternelle : 05 61 69 53 60

Cantine : 05 61 69 54 16

Médiathèque : 05 61 69 48 87

Crèche : 05 61 60 88 79
Alae Élémentaire : 05 61 69 78 50

MAIRIE  

Tél : 05 61 68 02 04

Numéros utiles :

Site : www.verniolle.fr
Mail : verniolle.mairie@wanadoo.fr

Tous les jours de 8h à
12h et de 14h à 17h

Fermé le Mercredi matin 
et le Samedi.

   LA FEUILLE D'AULNE
Janvier 2021 n°26

 
Annie  BOUBY et  Le  Conse i l  Munic ipal  vous  adressent  leurs  

 

 
 Me illeurs  Voeux  !

 



Le mot du Maire

Annie BOUBY

Personne n'avait imaginé cette année 2020 et ses particularités, catastrophiques à bien des égards !

Au seuil de cette nouvelle année, l'équipe municipale vous présente ses meilleurs vœux : santé, solidarité,
espoirs et réussite dans tous vos projets. Nous pouvons faire, fin d'année 2020 un premier bilan de la situation de
la commune, de nos actions depuis le 28 mai, date de notre prise de fonction et des prévisions pour l'année à
venir.
Nous tenons tout d’abord à remercier toutes les personnes qui ont participé aux divers chantiers participatifs qui
ont été proposés.

Nous avions prévu d'avoir une action sur plusieurs axes :
    - Côté finances : Nous avons dû renoncer à certains travaux prévus par l'ancienne municipalité ; (travaux de
voirie, projets de maison des associations dans les locaux des anciennes écoles, construction d'une halle...et
dernièrement la construction d'un Club House pour le tennis).
Le Trésorier de la commune de Pamiers avec le concours de la Direction Départementale des Finances
Publiques de l'Ariège nous a lui-même fait part de son analyse de la situation : « La commune de Verniolle
présente fin 2019 une situation financière très fragilisée et dégradée »
« Les réserves de la commune étant limitées, un risque de cessation de paiement existe. »

Nous avons été contraints d'augmenter de 10 % le taux d'imposition des ménages. Nous avons également réduit
considérablement le montant des subventions aux associations et aussi, abandonné entièrement les indemnités
des élus.
Nous avons été dans l’obligation d’engager des frais importants pour remplacer le progiciel de la Mairie et
permettre au personnel de travailler correctement. La première partie a consisté à refaire entièrement le câblage
entre l’extérieur et les différents postes informatiques

 Résolument tournés vers l'avenir, nous avons établi une liste de priorités pour l'année 2021
 Bien sûr, elles restent modestes et découlent de ce qui précède.
  Retrouver un équilibre financier par un suivi drastique des dépenses et une recherche d'aide au financement
reste prioritaire
    - Côté patrimoine : A peu d'exception près, l'état des bâtiments communaux, des véhicules de service et du
matériel demandera une sérieuse remise en état ( gouttière importante sur la verrière de l'ALAE, toiture du Foyer
rural qui fuit au-dessus de la porte d'entrée, reprise du chêneau au-dessus du logement de la Poste, importants
travaux sur le toit de l'Eglise, réfection complète de la toiture sur un bâtiment à côté de la salle culturelle).
    - Côté urbanisme : le P.L.U. (plan local d'urbanisme) qui doit définir les règles d'urbanisme de notre village et
déterminer une certaine qualité de vie, en chantier depuis plus de 8 ans, doit être finalisé.
La sécurité routière fait également partie de nos préoccupations et nous nous emploierons à trouver des
solutions.

Dans l'impossibilité de se réunir, les traditionnels vœux du conseil municipal à la population ne peuvent pas avoir
lieu ; le goûter des plus anciens d'entre nous s'est soldé par un petit geste envers les plus de 80 ans et les
personnes seules. Si par hasard, nous avions oublié quelqu’un par manque d'information, n'hésitez pas à nous en
faire-part. Le CCAS, en relation avec le CLIC, s’associe aux aides de l’Agglo pour accompagner dans leurs
démarches les personnes qui le souhaitent, seules et en difficulté, pour se rendre sur les lieux de vaccination.

Nous renouvelons nos vœux les plus sincères et attentionnés à chacun d'entre vous, nous souhaiterions que
chacun retrouve sa liberté, que tous puissent reprendre leurs activités, que la culture et le sport puissent
recommencer à réunir leurs adhérents.



Travaux et RéalisationsVie Municipale !

Le marquage routier débuté
à l’automne avenue des
Pyrénées, avenue de
Pamiers et centre du
village, sera poursuivi à
partir du mois de mai.

Voirie

Des travaux de réfection de chaussée
auront lieu à partir du 26 février rue de la
Bouzigue et impasse des Iris. 
A partir de septembre ce sera le tour de la
rue des Ormeaux , du chemin du Fau,
d’une partie de la voie communale n°10 et
du chemin du Zeraou. 
D’autres rues et chemins nécessitent
également une réfection... 

La Mairie est à votre service :
Tous les jours de 8h à 12h et de 14h à 17h

Fermé le Mercredi matin et le Samedi.

Extension d'horaires 
d'ouverture de la Mairie :

le Lundi de 17h à 19h

Le contrat pour la fourniture et la maintenance
des logiciels métiers des services administratifs
de la mairie sont arrivés à échéance le 31
décembre 2020. Depuis plusieurs années, des
problèmes récurrents ont étés rencontrés dans
l'utilisation quotidienne des progiciels. 

 La société en cours apportant des réponses insuffisantes devant la
forte dégradation des conditions de travail du personnel
administratif, une nouvelle société avec un nouveau contrat à été
retenu. Ce fournisseur proposant des solutions externalisé dans un
premier temps, pour une réduction des coûts financiers, la commune
pourra opter pour l'achat des logiciels par la suite. De plus
l'environnement informatique, (câblage, postes informatiques) était
obsolète et à du être remplacé. 
Le personnel est actuellement en formation !

 
(pendant la période du couvre feu la fermeture

se fera exceptionnellement à 18h)

Restauration de la croix du cimetière :
C’est en janvier 2018 qu’a été constitué le collectif    
 “les amis des Arts” afin de sauvegarder cette croix du
cimetière datant de 1777.
Sous la présidence d’Albert FAURE et avec la
participation d'une vingtaine de membres, ce collectif
ainsi que la municipalité ont contribué à la conservation
de cette magnifique croix en fer forgé.

Les travaux effectués par une entreprise agréée se sont
terminés en septembre dernier.

Depuis le mois de mai une trentaine de
lampadaires ont été réparés. N’hésitez pas à
signaler à la mairie tout éclairage public
défaillant.

L'installation de quatre nouveaux lampadaires
est à l'étude : rue du Pigeonnier, rue des
Jardins, devant l’entrée de l’école maternelle et
chemin du Pinjaqua.

Éclairage public :



Vie Locale !
Les circonstances exigeaient que les cérémonies du 11 Novembre se
tiennent en comité restreint. Ce fut le cas à Verniolle comme ailleurs. Cela
n’a pas empêché émotion et recueillement. Annie Bouby, maire, a ouvert
la cérémonie par quelques mots et lu le message de Geneviève
Darrieusecq, ministre déléguée chargée de la Mémoire et des Anciens
combattants. Dans ce message, elle rappelle qu’il y a 100 ans le "soldat
inconnu" était "accompagné sous les voûtes de l’Arc de Triomphe",
précise que Maurice Genevoix n’entre pas seul au Panthéon. Il y entre en
porte-étendard de "ceux de 14". Le 11 novembre, la Nation rend
également un hommage solennel à tous les morts pour la France, ceux
d’hier et ceux d’aujourd’hui.

La commune rend hommage 
aux morts pour la France

Les noms des Verniollais pour les dernières guerres et des morts pour la France en 2020 sont appelés par Annie Bouby et
Gérard Roggero. 47 noms de Verniollais sont ainsi cités dont 42 pour la seule guerre de 14-18. Sylvie Berges fait lecture
du message de l’Union française des anciens combattants appelant à œuvrer pour un monde plus juste, plus solidaire et
en paix. Didier Dupuy lit des extraits de lettres de poilus réunies dans le livre "Paroles de Verdun" de J-P. Gaeno. Après le
dépôt de gerbe Richard Kalka, ancien aumônier militaire prononce quelques mots à la mémoire de ceux qui sont partis.

Quelques fleurs sont ensuite déposées sur la tombe de Louis Fonquerne engagé volontaire "tué à l’ennemi" le 23 avril
1918. Il avait 22 ans.

Un nouveau correspondant !
La Dépêche du Midi compte un nouveau correspondant local. 
En effet Vincent RUELLAN à intégré la rédaction du journal
Ariégeois le plus populaire, dans lequel il a déjà réalisé un

bon nombre d'article depuis l'automne dernier.

 
Merci à lui de mettre notre commune à l'honneur et dans

l'attente de le lire...  
 

Vous pouvez le contacter par courriel à 
 "ruellan.vincent@wanadoo.fr".
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Venez transformer vos branchages en broyat !

Votre commune et le
Smectom mettent à

votre disposition
 un kiosque à broyat

près de chez vous.

Seuls les branchages sont acceptés sur le kiosque, tout autre
déchet est refusé (y compris les tontes, feuilles, etc.). Merci de ne
pas mettre de végétaux piquants (ronces) car les branchages sont
manipulés à la main. 
Les déchets verts des professionnels sont interdits. Si cela est votre
cas, vous êtes invité à venir les déposer en déchèterie, ou nous
contacter aux coordonnées ci-dessous pour connaître des solutions
en circuits courts.

Votre déchèterie à proximité : Las Plantos, 09120 Varilhes.
 Renseignements 06 85 19 45 64, www.smectom.fr

Comment ?



Une action est engagée par la communauté d’agglomération en liaison avec les CLIC du territoire pour
recenser les personnes de plus de 75 ans en situation d’isolement familial et social pouvant rencontrer des
difficultés pour accéder à la vaccination. Un service de transport à la demande pour les personnes âgées
ayant des difficultés de transport jusqu’aux centres de vaccination sera mis en place. Il n'existe pas pour
l'instant compte tenu des caractéristiques de ce vaccin, d'unité mobile de vaccination. Pour les personnes qui
en auraient besoin contactez, soit la Mairie au 05 61 68 02 04, soit le CLIC au 05 34 09 84 44.

C.C.A.S.

RAPPEL sur Le portage des repas à domicile
Pour les jeunes, et moins jeunes qui rencontrent des difficultés,
ponctuelles ou durables, à se préparer un repas, n'hésitez pas à
faire appel à ce service proposé par la Mairie, au  05 61 68 02 04.



C'est le moment de tourner la page d'une année si particulière.

Toute l'équipe de Verniolle Avenir vous souhaite une nouvelle année riche de bonheurs simples, d'amitiés, 

de partages et d'échanges.

Que nous puissions nous entraider et vivre chaque instant avec joie et passion.

Numen, Nathalie, Cédric et Emmanuelle 

La parole est à l'opposition :

 notre site de la mairie : Verniolle.fr
notre page Facebook : Verniolle, notre village

et
  toujours 

           Suivez notre actualité !

 une nouvelle page Facebook dédiée aux associations et aux commerçants.
 prenez contact avec la commission communication par mail à : 

"service.communication.verniolle@gmail.com " si vous souhaitez publier sur notre page !



Le karaté club Verniollais vous adresse tous ses meilleurs vœux pour
cette nouvelle année. Avec une saison dernière marquée par un premier
confinement pour la covid 19, nous avons pratiqué notre art martial, par
épisodes, dès que le nous pouvions. Cette année, nous avons été
confiné après les vacances de Toussaint et les cours n’ont pu reprendre
qu'après le 15 décembre, seulement pour les mineurs. Deux cours ont
été mis en place de 17 à 18 heures pour les débutants, et 18 à 19h15
pour les plus anciens, afin de réduire les groupes à dix membres.

Lors de ces entraînements nous avons appliqué les procédures de la covid 19, en
respectant les consignes de distance. Le travail s’effectue individuellement, sans
contacts ni combats. Les katas (enchaînement de mouvements), les techniques de
poings et pieds dans le vide, et le renforcement musculaire ont été privilégiés.Malgré
toutes ces restrictions, les enfants s'en sont donné à cœur joie, contents de se retrouver
deux soirs par semaine dans le dojo.Toutes les compétitions et grands rassemblements 
au niveau départemental, régional, et national sont ajournés. A ce jour et pour la suite, nous ne pouvons rien prévoir dans
l'immédiat, et nous plierons aux nouvelles directives dues à l'évolution de l'épidémie."

Vie associative !

accueillir les joueurs, les enfants,  lors des
entraînements ou matches ailleurs qu’en
extérieur en leur offrant des vestiaires et
sanitaires et un lieu d’hospitalité et de
convivialité.

assurer le quotidien d’une association en
permettant le stockage des matériels
pédagogiques d’entraînement, d’entretien
des courts, d’accueil des réunions et
autres animations.

Le Tennis Club Verniollais, fort de ses 80
licenciés, fier des résultats et de la
progression de ses équipes, attendri par
l’écoute et le dynamisme de jeunes, soutenu
par le Comité départemental, a des projets
pleins ses raquettes.
Equipé seulement de 2 courts extérieurs que
le Club entretient, démousse, bichonne et
maintient en état grâce à ses seuls bénévoles
et finances, il caresse l’espoir de se voir doter
d’un « club-house » anglicisme qui correspond
seulement à un local répondant à deux
besoins fondamentaux : 

Cet espoir, le Club le construit depuis
plusieurs années et il a monté un projet solide
tant sportif que financier qui lui permettrait
d’obtenir des subventions des différentes
instances départementales, régionales et
nationales.
Aussi quel ne fut pas sa surprise quand à
l’occasion du dépôt en Mairie dudit dossier,
complet et fort documenté, son projet a été
renvoyé aux calendes grecques faute de
finances municipales suffisantes, cela malgré
les promesses faites par la municipalité lors
de l’Assemblée générale au mois de
Septembre dernier.  
Alors que faire ? Lancer un financement
participatif comme le propose la Mairie alors
que les finances du Club apporteraient une
partie des fonds ? 
 L’année 2021 devrait apporter des réponses
à nos interrogations, du moins nous
l’espérons. A noter que la tombola du club a
permis de récolter en décembre dernier la
somme de 1 295 € supplémentaires destinés
au seul projet club house, et que le club
continue de se démener pour obtenir des
financements privés et subventions publiques. 

Les espoirs du TCV

 
Malgré la déception, les adhérents du TCV vont poursuivre leur militantisme
sportif et social et vont continuer à mettre tout en œuvre pour que le projet club
house reçoive très rapidement une écoute favorable et se réalise au plus tôt.



Notre association départementale devait fêter ses cinquante ans en 2020 ! 
 

C'est en arrivant en Ariège en 1967, que Raymond PONS créait le « Cercle d'Études Espérantistes de Pamiers ». Puis il vint
s'installer à Verniolle (rue du Pinjaqua) avec son épouse Simonne, la fille du Félibrige de la langue d'Oc et folkloriste Adelin
Moulis (auteur prolifique dont le nom a été donné au grand parking de la Mairie). 
L'association, à laquelle Raymond PONS allait dédier toute sa retraite, devint le 1-er janvier 1970 : le « Cercle d'Études
Espérantistes de l'Ariège », avec siège social au Centre Départemental de Documentation Pédagogique de l'Ariège. 

Depuis, c'est une dizaine d'enseignants qui se sont passé le relais depuis « Nia Dometo » (la maison de R. & S. Pons) au
Foyer rural (dont la façade a été peinte par l'artiste espérantiste Miquèl AVERÓS, alors Président de l'Institut d'Estudis
Occitans de l'Arièja), depuis la « Salle Raymond PONS » (inaugurée par le Maire André ROUGÉ pour les 30 ans du C.E.E.A.)
jusqu'à à la « Salle des Associations » (au premier étage de l'ancienne Mairie). 
Le siège social de l'association se trouve depuis à la Mairie de la Commune de Verniolle. 

En 2010, les 40 ans du C.E.E.A. ont été fêtés en grande pompe à Verniolle avec bal folk (animé par le groupe ariégeois
« AIGARELA ») et concert du chanteur multilingue (« Livre des Records » - 2000) « Jomo », puis en 2012, le Maire Robert
PÉDOUSSAT inaugurait le « Jardin de l'Espéranto » en lieu et place du bâtiment (vétuste) qui avait abrité la « Salle Raymond
PONS » durant dix ans. En 2017, le Maire Numen MUÑOZ inaugurait le « Chêne de l'Espéranto » dans le double cadre du
« Festival des Solidarités » et du « Téléthon » à Verniolle. 
Le soutien des Municipalités successives n'a jamais fait défaut à notre association et nous leur en sommes reconnaissants ! 

Pour 2020 et nos 50 ans, nous promettions à Verniolle de nouvelles festivités, dont certaines à décider lors de l'A.G. de
décembre 2019 à Saverdun : le concert de clôture du « 27-e Stage de Chant choral » a bien eu lieu à Verniolle en février sous
la direction de la cheffe bulgare Zdravka BOÏTCHEVA avec, en complément, la prestation magistrale du projet « Z.A.P. » («
Tempo d'la Balle », le jonglage percussif de « Tibo Tout Court » et l'accordéon de Claude DELRIEU).
Trois semaines plus tard, nous avions programmé la chanteuse italienne Chiara RAGGI, avec un fort soutien de la Commune
de Laroque d'Olmes (où l'espéranto est aussi bien vivant depuis trente ans comme section de la M.J.C. locale), mais l'artiste
apprit que sa tournée (Montpellier, Toulouse, Laroque...) était annulée pour cause de pandémie « CoViD-19 », de limitation de
déplacement et de confinement... Nous venons également d'annuler le « 28-e stage choral » du mois prochain.

Les cours d'espéranto ont pu reprendre dans les conditions sanitaires de rigueur durant quelques mois, nous sommes à
nouveau au « repos présentiel » ; le téléphone et la toile informatique pallient à ces manques et les toutes festivités doivent
être reportées à... 2020 + 1 (espérons : pas plus !). Notre cinquantenaire sera donc un « 50 + 1 ».

Les buts d'« Espéranto-Ariège » sont la promotion, l'enseignement et l'utilisation de la Langue internationale dans le plus grand
nombre de situations et de domaines différents.
Les Verniollais intéressés sont invités à rencontrer les espérantistes qu'ils connaissent déjà, à découvrir la langue par l'Internet
(http://esperanto.ariege.free.fr/) ou contacter le président actuel (Georges COMTE : 04 68 60 54 17
<jorgosinstru@aliceadsl.fr>), afin de découvrir l'idéal qui permet aux espérantophones de perpétuer l'espoir de communication
facilitée qu'à initié le génie (déclaré « Bienfaiteur de l'Humanité » par l'UNESCO) qu'a été le Dr L.-L. ZAMENHOF.

« Espéranto-Ariège »   Cercle d'Études Espérantistes de l'Ariège



L’APE de Verniolle a pour objectif de récolter des fonds en faveur des écoles de la commune,
grâce à la réalisation de différentes actions.

Cette année, un nouveau bureau s’est constitué, composé de 8 parents d’élèves.
Ce début d’année scolaire, marqué par la crise sanitaire, nous a contraint d’annuler certains évènements.
Notre première action a été la vente de chocolats de Noël. Comme les années précédentes, beaucoup de gourmands ont
succombé à ces chocolats bio et équitables français.
A Noël, pour la première fois, une vente de sapins bio et ariégeois a été réalisée. Cet évènement, ouvert à l’ensemble de
la commune, a connu un franc succès et sera sûrement reconduit l’an prochain !
Dans les prochains mois, une tombola va être organisée au sein des écoles, de nombreux lots seront à gagner et le
meilleur vendeur se verra récompensé !
L’intégralité de nos bénéfices seront prochainement reversés aux deux écoles : pour la maternelle, ils permettront aux
élèves d’assister à un spectacle. Côté primaire, ces fonds seront utilisés pour différentes sorties (cinéma, spectacle à
l’Estive, sorties sur Toulouse). Pour les écoles, ces sorties seront déterminées par l’évolution de la crise sanitaire et les
futures mesures gouvernementales.

Pour ne rater aucun de nos évènements, pensez à rejoindre notre groupe Facebook : APE écoles de Verniolle.

Comme toute association nous commençons l’année par une Assemblée Générale via Internet et par courrier.
Journée « Omelette Ariègoise » du Club à l’occasion des Fêtes de Pâques
Nous participons à des concours Inter Club Ariégeois « Coupe Mariani et vol Indoor » - Journée des Collégiens et Journée
Portes ouvertes
Grand Meeting annuel Inter Club le premier week-end de juillet
Forum des Associations de Verniolle
Après midi Collège Rambaud
Encadrement des débutants tous les week-ends « Label FFAM Centre de Formation »

La technologie et le matériel en aéromodélisme se sont perfectionnés, se sont miniaturisés et les aéromodèles sont maintenant
très performants. La construction ou l’achat de modèles en kit ou tout faits offre un grand choix aux pratiquants de
l’aéromodélisme. Les radiocommandes sont programmables et faciles à utiliser.
Le Club des Ailes Bleues Verniollaises a été fermé pendants les périodes de confinement mais depuis le 28 novembre 2020
peut reprendre ses activités tout en respectant le protocole sanitaire. Enregistrement des personnes présentes, port du masque
obligatoire et distanciation physique.
Nous proposons des activités extérieures tout au long de l’année : (sous réserve de re-confinement)

Cette année nous proposons la gratuité exceptionnelle pour l’adhésion et la licence au club pour les jeunes de moins de 18 ans.
Nous avons reçu une subvention de la Mairie de Verniolle et des aides de la Fédération Française d’Aéromodélisme « FFAM »
pour l’achat de matériel.
Vous êtes intéressé pour nous rencontrer et participer à ces activités, vous pouvez nous joindre :
Le Week-end sur le terrain (avec masque dans le respect des règles sanitaires liés au COVID19)
Site Internet des ABV : https://sites.google.com/site/lesailesbleuesverniollaises/    Par Courriel : secretaireabv@gmail.com
Par Courrier : Les Ailes Bleues Verniollaises - Mairie de Verniolle - 09430 Verniolle  /  Secrétaire des ABV Frédéric LAMOTTE

L’Aéromodélisme à Verniolle
L’aéromodélisme à Verniolle, une activité passionnante, est une pratique accessible à tous dans un
cadre associatif : « Le Club des Ailes Bleues Verniollaises ».
Le Club des Ailes Bleues Verniollaises a été créé en 1984 par deux amis et depuis a beaucoup
évolué. Acquisition d’un terrain, aménagement de locaux etc.... De nouveaux adhérents ont rejoint
les deux amis et l’équipe s’est étoffée. Nous avons actuellement une quarantaine d’adhérents.



Pour débuter cette nouvelle année, l'Alae a le plaisir de partager ses projets réalisés
ces derniers mois avec beaucoup d'enthousiasme

Place aux articles

et aux photos



Joyeux Noël  à tous !

Une Bonne Année 2021 !



                                     Fondée par Coluche en 1985, « les Restaurants du cœur » est une association loi 1901 reconnue                
                                     d’utilité publique qui a pour but d’aider et d’apporter une assistance aux personnes démunies. 
                                     Les actions principales sont la fourniture de repas gratuits mais aussi l’aide à l’insertion sociale et                
                                     économique ainsi que toute action contre la pauvreté sous toutes ces formes. 
                                     Le siège des  RESTAURANTS DU CŒUR  de l’Ariège est situé au hameau du Courbas à Varilhes.       
                                     Ce siège assure l’approvisionnement en denrées alimentaires des 12 centres d’accueil répartis surtout        
                                     le département (Pamiers, Foix, Varilhes, Massat …).

Voici quelques chiffres qui concernent la campagne d’été 2020 en Ariège et qui montrent une forte augmentation des besoins
 
                                   Nombre de familles inscrites : 1 755                     soit + 40 % par rapport à 2019
                                   Nombre de personnes inscrites : 3 239                soit + 41 % par rapport à 2019
                                   Nombre de repas servis : 311 708                         soit + 41 % par rapport à 2019

Sur le centre de Varilhes, les bénévoles de l’association accueillent une cinquantaine de familles de Varilhes ou des
communes limitrophes, Verniolle entre autres. Cela représente environ 150 personnes dont près de la moitié sont des
enfants.  Ils sont reçus toutes les semaines en période hivernale et tous les quinze jours le restant de l’année le jeudi de 14H
à 16H30.  Il n’y pas de trêve pour apporter de l’aide aux personnes en difficultés. 

               Si vous avez besoin d’aide, n’hésitez pas à contacter l’association. 
               Si vous souhaitez devenir bénévoles ou nous adresser vos dons, 
                                      contactez également l’association. 

Contact : 
05.61.68.19.70  

ad09.siège@restosducoeur.org

Le château de Fiches étend son domaine sur une cinquantaine d’hectares, dans la
commune de Verniolle en Ariège.  Ancré au milieu d’un parc aux arbres centenaires, il
est inscrit aux monuments historiques depuis 2005, pour ses façades, son escalier
principal, ses toitures et surtout pour son magnifique Bestiaire du début du XVIIème
siècle  qui orne le plafond peint du salon du 1er étage : lion, éléphant, chameau, singe,
oiseaux, animaux exotiques ou fantastiques, licorne, sirène ou centaure, se succèdent
sur les poutres, accompagnés de cartouches, de rinceaux et corbeilles de fruits.  Le
château conserve aussi un Herbier du début XIXème siècle, de plus de 2000 planches,
constitué par Adrien Fauré de Fiches. Il a été numérisé et vous en trouverez quelques
images sur le site du domaine. 

Les visites se déroulent du 1er juillet au 30 septembre : le mardi, mercredi, jeudi et dimanche: visites à 14h, 15h, 16h,
17h ; du 1er octobre au 31 octobre : 2ème et 4ème dimanche, visites à 14h, 15h et 16h ; du 1er avril au 30 juin: les
2ème et 4ème mercredis et dimanches; visites à 14h, 15h et 16h, jours fériés, mêmes horaires.
Du 1er novembre au 31 mars: sur réservation
Les groupes sont reçus sur rendez-vous toute l'année. Les visites sont ouvertes aux scolaires. 
L’ouverture du château, dans la situation actuelle due au Covid 19, se fait dans les conditions de respect des gestes barrières. 

Lieu dit « Fiches » 09340 VERNIOLLE   Tel. : 05 61 69 70 37 - +33 (0)6 70 07 35 83 - 
courriel : chateaudefiches@gmail.com   Web : http://chateaudefiches.com

Soutenues depuis 2007 par l’ASDP (Association de Sauvegarde et de Découverte du Patrimoine), les propriétaires Nicole
Ginabat et Françoise Pujol, ouvrent leur domaine aux visites, en proposant animations, expositions,concerts, lectures,
découvertes ludiques et jeux pour grands et petits, Escape game. Un parcours poétique et instructif se déroule à travers les
pièces originales du château comme la cuisine, habitée d’objets anciens et surannés, la bibliothèque et ses insolites, le chai
et son exposition contemporaine consacrée aux « portraits d’animaux » : on y explore les liens entre poésie et images à
travers les textes de Vincent Pachès et les illustrations d’André François, Antonio Segui et Josse Goffin. Depuis deux ans, la
collaboration avec des enseignants a permis de réaliser une belle exposition de dessins d’enfants dans le chai, inspirés des
deux « bestiaires ».  Cette balade s’achève par la montée de l’escalier aux marches usées par les années, vers les pièces
uniques et exceptionnelles que sont le salon du Bestiaire et la chambre aux décors bleus.

Le château de Fiches

 2022 
 Dans la conjoncture actuelle, le

recensement de la population dans votre
commune est reporté à 2022.

 


